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ARRETE n° 1855 CM du 18 décembre 2008 fixant la liste des matériels et logiciels visés à l’article LP. 4 de la loi du pays n° 2008-11 du 25 août 2008 portant diverses mesures fiscales à l’importation et à l’exportation.
NOR : DDI0802918AC
(JOPF du 25 décembre 2008, n° 52, p. 4982)
Modifié par :

· Arrêté n° 593 CM du 7 mai 2009 ; JOPF du 21 mai 2009, n° 21, p. 2068

· Arrêté n° 146 CM du 13 février 2020 ; JOPF du 18 février 2020, n° 14, p. 2853

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2008-11 du 25 août 2008 portant diverses mesures fiscales à l’importation ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 décembre 2008,

Arrête :

Article 1er.— La liste des matériels et logiciels nécessaires au développement des technologies de l’information et de la communication visés à l’article LP. 4 de la loi du pays n° 2008-11 du 25 août 2008, est fixée en annexe du présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 décembre 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.
ANNEXE

Liste des matériels et logiciels visés à l’article LP. 4

de la loi du pays n° 2008-11 du 25 août 2008

-
Machines numériques de traitement de l’information ;

-
Unités centrales et/ou périphériques de machines numériques de traitement de l’information ;

(inséré, Ar n° 593 CM du 7/05/2009, article 1er) « On entend par périphériques :

I – Les unités relevant du numéro de tarif SH 84.71 de machines automatiques de traitement de l’information.


II – Les biens repris ci-après :

a) Les imprimantes (y compris celles à multifonctions) ;

b) Les moniteurs des types exclusivement ou principalement destinés à une machine automatique de traitement de l’information du n° 84.71, relevant des positions tarifaires 85.28.41.00 et 85.28.51.00 ;

c) Les caméras numériques désignées communément sous l’appellation « webcam » ;

d) Les traceurs numériques ;

e) Les commutateurs réseau (switch) ;

f) Les vidéos projecteurs relevant du numéro de tarif SH 85.28 ;

g) Les appareils multifonctions ;

- 
aptes à effectuer au moins les trois opérations suivantes :

- 
scanner ;

- 
impression ;

- 
copieur ;

- 
et qui peuvent fonctionner soit de manière autonome (photocopie), soit en liaison avec une machine automatique de traitement de l’information, soit en réseau (comme imprimante, scanner et copieur). »
-
Parties, composants et pièces détachées reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés à des machines numériques de traitement de l’information ;

-
Accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés à des machines numériques de traitement de l’information ;

-
Disques, bandes et autres supports de stockage de données numériques, non enregistrés, tels que les disquettes, les CD-ROM, les DVD, les cartes mémoires, les clefs USB et les supports de stockage externes à disque ;

-
Logiciels enregistrés sur tout type de support ;

-
Equipements permettant l’interconnexion en réseau (avec ou sans fil) de machines numériques de traitement de l’information et de leurs périphériques, y compris les câbles à fibres optiques ;

-
Décodeurs numériques pour la réception par satellite ;

-
Antennes paraboliques et réflecteurs d’antenne paraboloïdaux ;
-
(ajouté, Ar n° 146 CM du 13/02/2020, article 1er) « Scanners de documents ».
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